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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Entwicklungspolitik

Le Conseil national et le Conseil des Etats ont tous deux statué, respectivement en juin
et septembre 2016, sur le projet d'arrêté fédéral portant approbation de la
participation de la Suisse à l'augmentation du capital de la Société interaméricaine
d'investissement (SII). Tel que détaillé dans le message du Conseil fédéral destiné aux
parlementaires, la SII appartient au groupe de la Banque interaméricaine de
développement (BID) – organisation internationale de développement œuvrant au profit
du financement des secteurs publics et privés en Amérique latine et dans les Caraïbes –
et concentre ses activités en particulier sur "la création, le développement et la
modernisation des petites et moyennes entreprises". Comme déjà mentionné dans le
programme de coopération internationale de la Suisse 2017-2020, le Parlement est
appelé à se prononcer sur l'engagement de 21.7 millions de francs suisses (soit 0.02%
seulement du total des fonds nécessaires), dont le paiement s'échelonnerait entre 2016
et 2022.
Les chambres fédérales ont en définitive accepté le projet d'arrêté fédéral: 171 voix
pour, 8 contre et 2 abstentions au Conseil national, ainsi qu'à l'unanimité (43 voix) au
Conseil des Etats. Notons qu'en ce qui concerne le Conseil national, les votes
d'opposition sont exclusivement l’œuvre de membres du groupe de l'Union
démocratique du centre. 1
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1) BO CE, 2016, p. 798 ss.; BO CN, 2016, p. 936 ss.; FF, 2016, p. 1473 ss.
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